


Epreuve 1

• Séance pédagogique avec un groupe d’élèves (durée 45 mn).

• Entretien avec la commission (durée 45 mn).

Epreuve 2

• Entretien avec la commission à partir d’un dossier portant sur la 
pratique professionnelle du candidat

• Présentation du dossier (durée 15 mn).

• Entretien (durée 45 mn).

Epreuve 3

• Présentation d’une action témoignant du rôle de personne ressource 
en matière d’éducation inclusive et de sa connaissance des modalités 
de scolarisation des élèves à BEP (durée 20 mn).

• Echange avec la commission (durée 10 mn).

Ecole inclusive
CAPPEI:

Certificat d’aptitude professionnelle aux pratiques de l’éducation inclusive

Examen pour 
l’obtention du 

CAPPEI

Notation:
• Une note au moins égale à 10 sur 20 est exigée pour l’obtention du CAPPEI.
• Le candidat qui, après un premier  échec à l’examen, s’inscrit à la session d’examen qui suit 
celle à laquelle il a échoué, peut demander à conserver les notes supérieures ou égales à 10 
sur 20 qu’il a obtenues à la première session. 


